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24, rue Montalembert 25 120 Maîche
Tél : 03 81 64 17 06 • contact@ccpm-maiche.com • paysdemaiche.fr

Réservée à l’administration : 

Dossier reçu le : 	
 Complet		 Incomplet
Complété le : 	
Montant subvention attribué : 	
Bilan reçu le : 	
Subvention versée le : 	






Dossier de demande de subvention
ANNÉE 2026
À l'attention des associations souhaitant organiser un événement culturel, sportif ou touristique


Date limite de réception du dossier à la CCPM : 31 janvier 2026

Tout dossier reçu après cette date ou incomplet ne sera pris en compte


Nom de l’Association : 	
Nom de la manifestation : 	
Date de la manifestation : 	



 Première Demande
 Événement déjà subventionné par la CCPM


Association

Dénomination : 	

Nom et prénom du Président : 	

Adresse du siège social : 	

Code Postal : 	 Commune : 	

N° de Siret : 	

Téléphone : 	 E-mail : 	

Site internet : 	


Adresse de correspondance (si différente du siège social) 

Adresse : 	

Code Postal : 	 Commune : 	


Coordonnées de la personne qui suit le dossier

Nom : 	

Prénom : 	

Adresse : 	

Code Postal : 	 Commune : 	

Téléphone : 	 E-mail : 	


Descriptif de la manifestation

Nom de la manifestation : 	

Date(s) : 	 Lieu(x) : 	

La manifestation a-t-elle déjà été organisée auparavant :      Oui     Non 
	Si oui, nombre d’années d’existence : ………………………….

Présentation de la manifestation (joindre une note détaillée) : 	 
	

Nombre de personnes attendues : 	

Origine géographique du public visé : 
 CCPM 				 Région Franche-Comté 
 Département du Doubs		 Autre : ………………………………………………..

Type de Public visé : 	

Promotions produits locaux – artisanat : 	

Moyens de communication (joindre un plan de communication) : 	

Autres partenaires : 	


Budget Prévisionnel de la manifestation

	DEPENSES
	MONTANT
	RECETTES
	MONTANT

	ACHATS

CHARGES 
DE FONCTIONNEMENT

SERVICES EXTERIEURS

CHARGES DE PERSONNEL 

Autres charges
	









	SUBVENTIONS
- CCPM 
- Mairie
- Conseil Général
- Conseil Régional
- Etat
- Autres

RECETTES PROVENANT 
DE LA MANIFESTATION
	










	TOTAL
	
	TOTAL
	


Le budget prévisionnel de votre association doit présenter des recettes et des dépenses équilibrées.
[bookmark: _Hlk87256302]PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT :

 Se reporter au règlement d'attribution des subventions joint (article 7)






Attestation sur l’honneur


Je soussigné(e) : 	
représentant(e) légal(e) de l’association porteuse de la présente demande, certifie : 

· Que l’association est en règle au regard de l’ensemble de la législation	comptable, fiscale et sociale du point de vue de ses déclarations, cotisations et paiements correspondant, 

· Avoir pris connaissance du règlement d’attribution des subventions en matière 	de manifestations culturelles, sportives et touristiques, 

· Exactes les informations indiquées dans le présent dossier. 



Fait à …………………………………….., le ………………………………………… 

Signature du représentant légal de l’association précédée du nom et cachet
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